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n° 289 006 du 16 mai 2023 

dans l’affaire X / I 

En cause : X   

 Ayant élu domicile : chez Maître G. GOHIMONT, avocat, 

Rue de la Dyle 9, 

1000 BRUXELLES, 

  

  Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 

 

 
LE PRESIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 27 septembre 2021 par X, de nationalité marocaine, tendant à la suspension 

et l’annulation de « l’ordre de quitter le territoire, cette décision a été prise par la partie défenderesse le 

23.04.2021 et elle a été notifiée à la partie requérante le 2.9.2021 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance n° X du 1er octobre 2021 portant détermination du droit de rôle 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 23 mars 2023 convoquant les parties à comparaître le 25 avril 2023. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. QUESTIAUX loco Me G. GOHIMONT, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me D. STEINIER loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.          Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 15 juin 2001, le requérant a introduit une demande de visa étudiant, laquelle aurait été 

rejetée. 

 

1.2. Les 12 août 2011, 3 novembre 2012, 10 avril 2013 et 7 avril 2014, des ordres de quitter le 

territoire ont été pris à son encontre. 

 

1.3. Le 31 décembre 2015, il a introduit une demande de carte de séjour en qualité de membre de la 

famille, laquelle a fait l’objet d’une décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter 

le territoire en date du 17 mai 2016. Le recours contre cette décision a été rejeté par l’arrêt n° 191 094 

du 12 septembre 2017. 
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1.4. Le 25 octobre 2020, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 

9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a donné lieu à une décision d’irrecevabilité en date 

du 23 avril 2021. 

 

1.5. En date du 23 avril 2021, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire, notifié au 

requérant le 2 septembre 2021. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Il est enjoint à Monsieur : 

 

[…] 

 

De quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent entièrement l’acquis 

de Schengen, sauf s’il possède les documents requis pour s’y rendre, 

 

Dans les 30 jours de la notification de décision. 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants : 

 

○ En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2°,  de la loi du 15 décembre 1980, l’étranger demeure dans le 

Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l’autorisation tenant lieu de visa apposée sur son 

passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu (art.6, alinéa 1er de la loi) : Était sous annexe 35 

jusqu’au 28/09/2017 et a dépassé le délai ». 

 

2. Remarque préalable. 

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse se prévaut en substance de l’irrecevabilité 

du recours pour défaut d’intérêt. Elle fait valoir que « […] la partie requérante n’a pas intérêt à solliciter 

l’annulation de l’ordre de quitter le territoire attaqué dès lors qu’elle devait déjà quitter le territoire en 

exécution de l’ordre de quitter le territoire qui lui a été notifié le 25 mai 2016 et qui est définitif suite au 

rejet du recours introduit devant votre Conseil.  En effet, il convient de constater que l’annulation 

sollicitée, fût-elle accordé, n’aurait pas pour effet d’annuler cette décision antérieure définitive et 

exécutoire.  En outre, à supposer qu’on admette même que la partie requérante pourrait conserver un 

intérêt à l’annulation de l’ordre de quitter le territoire attaqué si elle invoque un grief défendable sur la 

base duquel il existerait des raisons de croire à un risque de traitement contraire à l’un des droits 

garantis par la Convention européenne des droits de l’homme (C.E.D.H.), parce que l’annulation qui 

pourrait résulter de ce constat empêcherait de facto au vu de son motif (la violation d’un droit 

fondamental protégé par la C.E.D.H. ou le risque avéré d’une telle violation à tout le moins) de mettre à 

exécution toute décision d’éloignement antérieure, il incombe alors à votre Conseil d’examiner dans le 

cadre de l’examen de la recevabilité du recours (et donc avant même d’examiner la légalité de la 

décison) si la partie requérante peut, nonobstant l’existence d’une telle décision d’éloignement 

antérieure définitive, avoir un intérêt à son recours en suspension au regard de droits protégés par la 

C.E.D.H.  Il lui appartient donc de vérifier dans le cadre de l’examen de l’intérêt au recours, si la partie 

démontre dans celui-ci un grief défendable concernant un droit fondamental.  A cet égard, la partie 

adverse constate que dans son recours, la partie requérante invoque la violation de l’article 8 de la 

C.E.D.H.. Force est cependant d’observer que l’acte attaqué, corollaire d’une décision d’irrecevabilité 

d’une demande d’autorisation de séjour sur pied de l’article 9bis, a pour seule conséquence que la 

partie requérante doit retourner dans son pays d’origine pour y lever l’autorisation requise. Or, il est de 

jurisprudence constante qu’un retour temporaire n’entraine pas une ingérence disproportionnée dans le 

droit protégé par l’article 8 de la C.E.D.H. […]  En l’absence de grief défendable, la décision 

d’éloignement est bien exécutoire et le recours contre le nouvel ordre de quitter le territoire doit être 

déclaré irrecevable à défaut d’intérêt ». 
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2.2. A cet égard, le requérant doit justifier d’un intérêt à agir, lequel doit être personnel, direct, 

certain, actuel et légitime. L’intérêt au recours doit persister jusqu’au prononcé de l’arrêt et l’actualité de 

l’intérêt au recours constitue une condition de recevabilité de celui-ci. L’intérêt tient dans l’avantage que 

procure, à la suite de l’annulation postulée, la disparition du grief causé par l’acte entrepris (cfr 

P.LEWALLE, Contentieux administratif, Bruxelles, Ed. Larcier, 2002, p. 653, n° 376).  

 

Comme la partie défenderesse le relève elle-même, malgré le caractère définitif et exécutoire de l’ordre 

de quitter le territoire antérieur, le requérant pourrait toutefois conserver un intérêt à sa demande 

d’annulation de l’ordre de quitter le territoire présentement attaqué, en cas d’invocation précise, 

circonstanciée et pertinente, d’un grief défendable, sur la base duquel il existerait des raisons de croire 

à un risque de traitement contraire à l’un des droits garantis par la Convention européenne des droits de 

l’Homme. L’annulation qui pourrait résulter de ce constat, empêcherait de facto, au vu de son motif (la 

violation d’un droit fondamental tel que décrit ci-dessus ou le risque avéré d’une telle violation à tout le 

moins), de mettre à exécution tout ordre de quitter le territoire antérieur. Il en est de même quant à 

l’invocation d’une violation de l’article 74/13 de la loi précitée du 15 décembre 1980.  

 

2.3. En l’espèce, le requérant développe à juste titre une argumentation relative à l’article 8 de la 

Convention européenne précitée et à l’article 74/13 de la loi précitée du 15 décembre 1980. Le 

requérant conserve donc un intérêt au présent recours introduit à l’égard de l’ordre de quitter le territoire 

litigieux.  

 

3. Examen du moyen d’annulation. 

 

3.1. Le requérant prend un moyen unique de la violation de « l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980 et de la violation de l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, de l’article 62 de la 

loi du 15.12.1980 et des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, de l’excès de pouvoir et de la violation notamment des articles 8 de la CEDH approuvés 

par la loi du 15.05.1955, de l’article 22 de la Constitution belge, du principe général selon lequel 

l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant en considération tous les éléments pertinents de 

la cause, du principe de bonne administration, du principe général de prudence et de proportionnalité, et 

de l’autorité de la chose jugée, pris ensemble ou isolément ». 

 

3.2. Il estime que la partie défenderesse a méconnu le devoir de minutie et surtout de bonne 

administration en adoptant une décision radicale et disproportionnée. Il souligne que le terme 

« adéquat » implique que la motivation en droit et en fait doit prendre en compte « de manière 

proportionnée, les différents éléments soumis à son appréciation (en l’occurrence, ils l’étaient puisque 

dans sa requête 9bis qu’il avait introduite en octobre 2020, le requérant avait pris soin de développer les 

divers éléments démontrant un minimum son ancrage solide ici, du dossier il ressort aussi que, depuis 

son arrivée en Belgique, le requérant a fait montre de sa réelle volonté de travailler et décrocher un titre 

de séjour ; l’intéressée renvoie à ce sujet à son dossier administratif ». Il constate que la partie 

défenderesse n’a pas pris en compte l’argumentation développée en octobre 2020 et n’a motivé que 

succinctement l’acte attaqué. Il ajoute que la partie défenderesse n’a pas pris en compte sa situation 

personnelle alors qu’il a tout mis en œuvre pour régulariser sa situation et qu’il a montré sa volonté de 

travailler pour ne pas dépendre de la société.  

 

Il relève que la partie défenderesse n’a pas procédé à un examen approfondi de sa situation concrète et 

n’a pas pris en compte tous les éléments du dossier administratif. Il ajoute que l’acte querellé semble 

être une décision de principe et stéréotypée dont la motivation aurait été prise sur une base erronée et 

incomplète.   

 

Il rappelle ce qu’il convient d’entendre par devoir de minutie et déclare que l’acte entrepris est une 

décision « radicale ». Il estime qu’il doit introduire un recours car les principes de bonne administration 

requièrent une autre attitude, déclarant qu’il ne peut en effet pas respecter l’ordre de quitter le territoire 

attaqué, l’exécuter et retourner dans son pays ou dans un autre pays hors Schengen.   

 

Il considère que l’acte contesté lui semble être une décision de principe en ce qu’il souligne que « le 

seul fait de dire ‘était sous annexe 35 jusqu’au 28.9.017 et a dépassé le délai’ n’est guère suffisant pour 

justifier une telle décision ». Ainsi, il insiste sur son socle familial qui est en Belgique où il vit depuis 
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2008 et qu’il est parfaitement bilingue. Dès lors, il estime que l’acte attaqué est contraire à toute 

considération humanitaire essentielle.   

 

Par ailleurs, il rappelle les principe de prudence et de proportionnalité, qui requièrent un rapport 

raisonnable de proportionnalité entre les motifs de fait fondant un acte administratif et son objet.  

Concernant le principe de minutie, il s’en réfère à l’arrêt du Conseil d’Etat n° 19.671 du 31 mai 1979 et 

pour le devoir de prudence à l’arrêt n° 130.662 du 27 avril 2004. 

 

Il considère que la prise de l’acte querellé est manifestement disproportionnée dans la mesure où le 

dossier démontre qu’il dispose d’éléments propres à sa situation personnelle mais également d’un réel 

ancrage durable au sein de la société civile belge. 

 

A ce sujet, il rappelle que le droit au respect de la vie privée et/ou familiale est protégé par l’article 22 de 

la Constitution mais également par les articles 8 de la Convention européenne précitée et les articles 23 

et 24 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques.   

 

Ainsi, il déclare avoir démontré l’existence d’un réel socle de vie en Belgique par le biais de preuves 

fournies à l’appui de sa requête d’octobre 2020. Il prétend que la partie défenderesse a l’obligation 

positive d’assurer le droit à la vie familiale et privée.   

 

Il précise qu’« afin de déterminer l’étendue de cette obligation positive découlant de l’article 8 § 1er de la 

CEDH, il convient de vérifier si des obstacles au développement ou à la poursuite de la vie familiale 

peuvent être constatés ».  Il ajoute qu’il convient également d’être attentif aux conséquences de la crise 

sanitaire qui continue de frapper le monde de sorte qu’il ne peut être affirmé, avec certitude, que les 

frontières ne vont pas de nouveau être fermées vu les nouvelles propagations du Covid.   

 

De plus, il estime que le socle social, les perspectives d’embauche et l’ancrage durable sont 

incontestablement mis en péril en raison de l’exécution probable de l’ordre de quitter le territoire dans 

les trente jours. 

 

Il déclare qu’un retour au pays serait contraignant dans la mesure où il n’a plus personne de fiable au 

Maroc pour l’aider et qu’il ne dispose pas de ressources suffisantes pour assurer ses besoins de 

subsistance. En effet, il soutient qu’il n’y a personne au pays pour l’accueillir avec les ressources 

suffisantes pour lui envoyer une aide régulière qui lui permettrait de vivre dans des conditions décentes 

surtout au vu du climat sanitaire actuel. Dès lors, il estime qu’il lui est matériellement impossible de 

retourner dans son pays d’origine.   

 

En outre, il considère que n’importe quel individu qui perd son intégration après un tel séjour « dans la 

mesure où chaque société civile est en perpétuelle mouvement » devra à nouveau procéder à un 

« parcours d’intégration » dans son propre pays d’origine. Il estime que cela n’est ni concevable, ni 

raisonnable. 

 

D’autre part, il ajoute que la motivation de l’acte attaqué méconnait également l’article 8 de la 

Convention européenne précitée et l’article 74/13 de la loi précitée du 15 décembre 1980.   

 

Ainsi, il prétend qu’en exécutant l’acte litigieux, toute son intégration sera compromise. Or, il rappelle 

qu’il a déjà été estimé que la partie défenderesse ne pouvait pas se contenter du seul constat du séjour 

irrégulier mais doit tenir compte d’autres facteurs dont la vie familiale et professionnelle conformément 

au prescrit des articles 8 de la Convention européenne précitée et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

4.      Examen du moyen d’annulation. 
 

4.1.   S’agissant du moyen unique, aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la loi précitée du 15 décembre 

1980, le Ministre ou son délégué peut, sans préjudice de dispositions plus favorables contenues dans 

un Traité international, « donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois 

ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé ou doit délivrer 

dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé : 

2° s’il demeure dans le Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l’autorisation tenant lieu de 

visa apposée sur son passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu […] ».  
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4.2.    En l’espèce, l’acte attaqué est motivé par le constat, conforme à l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi 

précitée du 15 décembre 1980, selon lequel le requérant « demeure dans le Royaume au-delà du délai 

autorisé par le visa ou l’autorisation tenant lieu de visa apposée sur son passeport ou sur le titre de 

voyage en tenant lieu (art.6, alinéa 1er de la loi) : Était sous annexe 35 jusqu’au 28/09/2017 et a 

dépassé le délai […] ». Ce constat n’est nullement contesté en termes de requête en manière telle qu’il 

doit être tenu pour établi.  

 

Cela étant, l’adoption d'un ordre de quitter le territoire, sur la base de l'article 7 de la loi précitée, 

n’implique pas seulement le constat par l'autorité administrative de cette situation pour en tirer des 

conséquences de droit, comme le relève le requérant dans le cadre de son recours.  

 

En effet, le Conseil d’Etat, dans un arrêt n° 253.942 du 9 juin 2022, a considéré que « L’autorité doit 

également veiller lors de la prise d’un tel acte à respecter les droits fondamentaux de la personne 

concernée, comme le prescrit l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980. L’obligation de motivation 

formelle d’un acte administratif requiert d’exposer les motifs de fait et de droit qui le fondent. Dès lors 

que l’autorité doit notamment avoir égard, lors de l’adoption d’un ordre de quitter le territoire, au respect 

des droits fondamentaux de l’étranger, il lui appartient donc d’expliquer comment elle a respecté les 

exigences de l’article 74/13 précité en tenant compte notamment de la vie familiale de la personne 

concernée. Par ailleurs, comme le relève le requérant, un ordre de quitter le territoire a une portée 

différente de celle d’une décision d’irrecevabilité de séjour. En statuant sur la base de l’article 9bis de la 

loi du 15 décembre 1980, la partie adverse se prononce quant au point de savoir si l’étranger peut se 

prévaloir de circonstances justifiant qu’il forme sa demande de séjour en Belgique et non dans son pays 

d’origine. Sa décision ne porte pas sur l’éloignement du requérant. Dès lors qu’un ordre de quitter le 

territoire a une portée juridique propre et distincte d’une décision d’irrecevabilité de séjour, cet ordre doit 

faire l’objet d'une motivation spécifique et la circonstance que la partie adverse ait motivé la décision 

d’irrecevabilité de séjour au regard des critères de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, ne la 

dispense pas de motiver l’ordre de quitter le territoire eu égard à la portée qu’a cette mesure. En 

décidant le contraire, l’arrêt attaqué a violé la portée des articles 62, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 

décembre 1980 ainsi que 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs ».  

 

En l’espèce, le requérant fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte de la présence 

de son socle familial en Belgique et de son ancrage durable. Or, au vu de la teneur de la jurisprudence 

du Conseil d’Etat reproduite supra, en n’examinant pas spécifiquement ces éléments dans le cadre de 

la motivation de l’ordre de quitter le territoire querellé, la partie défenderesse a manqué à son obligation 

de motivation formelle.  

 

Partant, cet aspect du moyen unique étant fondé, il n’y a pas lieu d’examiner les autres développements 

de ce moyen qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation de l’ordre de quitter le 

territoire aux effets plus étendus. 

 

5.    Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

6.    Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

7.     Au vu de ce qui précède, il y a lieu de mettre les dépens à charge de la partie défenderesse. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

L’ordre de quitter le territoire, pris le 23 avril 2021 ,est annulé. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

Article 3 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à charge de la partie 

défenderesse. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize mai deux mille vingt-trois par : 

 

M. P. HARMEL,     président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

M. A. IGREK,     greffier. 

 

 

Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK           P. HARMEL 

 


